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SUPPLÉMENT D’AIP  
 
LIEU :  AÉROPORT MARRAKECH / MENARA (GMMX) 
OBJET : Exploitation du taxiway parallèle et des nouvelles bretelles de jonction avec la 
                piste d’envol. 
 
 

Les différentes phases d’exploitation du taxiway parallèle et des nouvelles bretelles de 
jonction avec la piste d’envol sont illustrées dans l'annexe 1 et 2 jointes au présent 
AIP/SUP. 
Toute modification de ce supplément sera annoncée par NOTAM. 
Toute fermeture de poste de stationnement  sera annoncée par NOTAM. 
 

Phase 1:   A compter du 01/08/2009 
 

Mise en service de la zone 1 du taxiway parallèle (P1 & P2) illustrée en annexe 1.  
PCN : 62 F/B/W/T       Largeur : 33 M 
 

Mise en service des bretelles de jonction  C5 et C6. 
TWY C5 : PCN  62 F/B/W/T      LARGEUR 25 M 
TWY C6 : PCN  62 F/B/W/T      LARGEUR 50 M 

 

Phase 2:   A compter du 02/08/2009 
 
Dénomination de la bretelle E par C1. 
Dénomination de la bretelle C1 par C3. 
Dénomination de la bretelle O par C4 

 
Mise en service de la zone 2  du taxiway parallèle illustrée en annexe 2. 
PCN : 62 F/B/W/T      Largeur : 33 M 
 

Mise en service du taxiway C2 
PCN : 60 R/B/W/T      LARGEUR 25 M 
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